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TROPHEE DU JASMIN 

5ème édition 
Rallye touristique et de régularité automobile international féminin 

du 18 au 24 avril 2027 en 
TUNISIE 

 
FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE 

EUROPE / USA / CANADA 
 
NOM ET PRENOM(S) : 
 
Date et lieu de naissance :    
 
Nationalité(s) actuelle(s) et/ou d’origine :  
 
Adresse :          
 
Numéro de téléphone :    E-mail :  
Passeport N° :      Date/ Lieu de Délivrance : 
CIN N° (si Tunisienne) :     Date/ Lieu de Délivrance :  
Permis de Conduire N° :     Date /Lieu de Délivrance :  
Groupe sanguin :  
Assurance rapatriement sanitaire du participant :   
Nom de la Compagnie :      
Numéro du Contrat d’Assurance :  
Personne à contacter en cas de nécessité pendant votre rallye : Nom et prénom(s) / Lien de parenté :  
 
Son N° de téléphone, e-mail/courriel :  
Participation en qualité de : (Cocher la case correspondante) 
• Pilote     • Copilote     • Accompagnatrice/eur 
 
Si votre équipage est le même que l’édition précédente, voulez-vous garder le même n° de course ? 
• NON     • OUI, si possible         Rappel du numéro de course : 
 
Vos tailles de vêtements : Blousons / T-shirts   
XS         S  M  L  XL  XXL                  XXXL 

Merci de compléter ce formulaire,
puis de nous le retourner par e-mail à l'adresse suivante :

rallyejasmintunisie@gmail.com
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Tarifs et Conditions Particulières de Participation : 

 
1. Tarifs :  
* Participant(e) avec véhicule fourni par l’Organisation (pilote ou copilote) : mille deux cents euros 
(1200 €)  
* Participant(e) avec véhicule personnel (pilote ou copilote) : mille trente euros (1030 €)  
* Accompagnateur non concurrent : mille euros (1000 €) 
* Supplément Single pour les personnes occupant une chambre individuelle : deux cents euros (200 
€) pour les six (6) nuits 
* Nuit supplémentaire/personne en demi-double en pre (avant la 1ère étape) ou en post-rallye (après 
la dernière étape) : soixante-cinq euros (65 €) par nuit en ‘’all inclusive soft’’  
  Date d’arrivée :    Date de départ : 
* Jour supplémentaire de location du véhicule pré/post Rallye : trente-cinq euros (35 €)  
 
Les tarifs comprennent :  
- La location et la mise à disposition par le Comité d’organisation d’un véhicule de tourisme pour les 
équipages participants. (La Caution de Garantie exigée par la Société de location de voiture est à la 
charge de l’équipage (à régler soit par empreinte d’une carte bancaire, soit par versement d’une 
caution en numéraire de six cents euros (600 €) qui sera remboursée à la fin du rallye après constat 
du véhicule. Caution non exigible si souscription de la garantie « Tous risques » à 20€/jour/véhicule).  
- L’hébergement en chambre double et en demi-pension (Petit déjeuner et dîner inclus) dans des 
hôtels 4 et 5 étoiles selon disponibilité. La prise en charge par le Comité d’organisation est comptée 
à partir du dîner du 18/04/2027 jusqu’au petit-déjeuner du 24/04/2027. 
 - Les déjeuners durant tout le séjour, que ce soit à l’hôtel d’hébergement ou bien dans les 
restaurants indiqués sur le parcours du rallye.  
- Les visites touristiques indiquées sur le programme du rallye.  
- La soirée de la Cérémonie de clôture/Remise des Prix et le Dîner de Gala.  
- Les frais d’assistance technique du véhicule de location.  
 
Les tarifs ne comprennent pas : 
- Le billet d’avion pour et de Tunis,  
- Le carburant du véhicule durant le rallye (±300 Dinars Tunisiens soit environ 90 euros par voiture),  
- Les boissons,  
- Les activités facultatives et les dépenses personnelles,  
- Les activités de loisirs qui sont en extra et à régler sur place au responsable événementiel.  
 
2. Mode et conditions de paiement :  
2.1. Mode de paiement : Le paiement se fait soit directement au siège de la Société JASMIN EVENTS 
ou par virement sur le compte courant bancaire de la Société, dont ci-après les coordonnées. Les 
frais de virement sont à la charge des participantes.  
La pré-inscription est de mille deux cents euros (1200€) par Equipage (soit deux pré-inscriptions 
individuelles de 600€) et de cinq cents euros (500€) par Accompagnant sans véhicule. Cette somme 
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est déductible des droits d’inscription. En cas d’annulation pour force majeure, elle est reportable 
sur l’édition suivante.  
 
Pour confirmation de votre inscription définitive : s’il y a eu un versement d’un acompte, le solde des 
frais de participation sera dû au plus tard le 30/11/2026.  
- Date limite d’inscription : le 30/11/2026. (Dans la limite des places disponibles, premier 
inscrit/premier servi) 
-Tout paiement fera l’objet d’un e-mail/courriel de confirmation de la part de la Société JASMIN 
EVENTS dès perception du virement bancaire ou d’un reçu de paiement qui pourra être utilisé 
comme justificatif auprès d’éventuels sponsors.  
 
3. Conditions d’annulation : 
 • Pilote : • Copilote : • Accompagnatrice/eur : Toute annulation doit faire l’objet d’un e-
mail/courriel adressé à la Société JASMIN EVENTS : rallyejasmintunisie@gmail.com 
Le montant des frais d’annulation varie en fonction du moment où intervient l’annulation :  
• Entre 60 et 90 jours avant la date du départ du Rallye : 50% des frais d’inscription seront retenus  
• Entre 60 et 30 jours avant la date de départ du Rallye : 75 % des frais d’inscription seront retenus  
• A moins de 30 jours avant la date du départ du rallye : 100% des frais d’inscription seront retenus  
En cas de remboursement, les frais de transactions bancaires seront à la charge de la participante. 
 
  
4. Documents à fournir par les participants :  
Les participantes doivent remettre à l’organisateur ou au représentant du Rallye « TROPHEE DU 
JASMIN » du pays de votre résidence un dossier complet comprenant les documents suivants :  
- Une copie du passeport d’une validité minimale de 3 mois à la date d’entrée sur le territoire 
- Une copie du permis de conduire valide, catégorie B 
- Une photo d’identité en format numérique (pdf ou jpeg) 
 
5. Informations particulières :  
Prière d’indiquer, si besoin, les informations particulières relatives à un(e) :  
• Traitement médical particulier : ……………………………………………………………………………………….  
 
• Régime alimentaire particulier : ………………………………………………………………………………………. 
 
• Allergie : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
6. Cession de droit à l’image : 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………………... 
autorise à titre gracieux l’Organisation du Rallye « Trophée du Jasmin » à fixer et à reproduire mon 
image ainsi qu’à la modifier pour son exploitation à des fins publicitaires, commerciales, culturelles 
ou d’information. Cette autorisation est consentie pour tous les supports connus ou à connaître, 
pour le monde entier et pour une durée limitée à 99 ans.  
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ENGAGEMENT : Je soussigné(e), déclare avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions du 
présent contrat d’engagement, faisant également office de bon de commande, et les accepter 
pleinement.  
Je certifie sur l’honneur que les informations communiquées dans cette fiche d’inscription sont 
exactes et complètes. 
Je reconnais être personnellement responsable de la validité des documents administratifs requis 
pour participer au rallye « TROPHEE DU JASMIN », notamment passeport, permis de conduire ainsi 
que, le cas échéant, la carte grise et l’attestation d’assurance du véhicule utilisé dans le cadre d’une 
participation avec un véhicule personnel. 
Je confirme m’engager au rallye « TROPHEE DU JASMIN » en toute connaissance des risques 
inhérents à ce type d’épreuve. 
Par ailleurs, je reconnais que les organisateurs du rallye « TROPHEE DU JASMIN » ne pourront être 
tenus responsables, sur le plan civil et/ou pénal, en cas d’accident corporel ou de dommage matériel 
susceptible de survenir dans le cadre de cette manifestation. 
 
Lieu et date : …………………………………………………………………………………………….  
 
Nom et prénom(s) : …………………………………………………………………………………. 
 
« Lu et Approuvé » en manuscrit (à écrire, ci-dessous, entièrement de votre main)  
 
Signature 
 
 
 
 
IBAN : FR76 1009 6181 6900 0210 3950 275 
CIC LYON MONTCHAT 
Jasmin Events, 5, place du basilic, 69800 ST-PRIEST 
 

V 0V.12.06.2026 


